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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Finances
Question écrite n° 42469

Texte de la question

M. Michel Fromet appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur les difficultes rencontrees par les collectivites locales dans la mise en oeuvre du pacte de
stabilite financiere. En effet, ce pacte, adopte en 1995 par la majorite parlementaire, garantit une progression
annuelle des concours de l'Etat aux collectivites locales, calquee sur la hausse des prix. La dotation globale de
fonctionnement est ainsi indexee sur la hausse des prix, plus la moitie de la croissance previsionnelle.
L'adoption de ce pacte de stabilite financiere avait pour objectif d'en finir avec les tensions systematiques qui
regnaient entre l'Etat et les collectivites locales, des que l'on abordait la question des dotations de l'Etat. Or
aujourd'hui les voix qui s'elevent pour denoncer ce pacte sont de plus en plus nombreuses et montrent bien qu'il
n'a pas atteint son but. Ainsi le dispositif gouvernemental pour les grandes villes se traduirait par un manque a
gagner de plusieurs milliards de francs. Dans l'hypothese ou celles-ci decideraient de stabiliser leurs taux de
fiscalite au niveau atteint en 1995, elles seraient dans l'obligation de diminuer leurs depenses d'equipement de
pres de 10 milliards de francs sur trois ans. Par ailleurs il faut souligner que 70 p. 100 des investissements
publics civils sont actuellement realises par les collectivites locales. Si les grandes villes freinent leurs depenses
d'equipement, le risque est de voir l'activite chuter, particulierement dans le secteur du BTP, ce qui ne
manquerait pas d'avoir des consequences nefastes sur l'emploi. Selon une etude recente, pour maintenir leur
effort d'investissement sans avoir recours a l'emprunt, les grandes villes devraient ainsi augmenter leur taux de
fiscalite de 12 p. 100. Cette hypothese est bien evidemment a exclure. Il souhaite donc connaitre les mesures
qu'entend prendre le Gouvernement pour remedier a cette situation dans le cadre de la prochaine loi de
finances.

Texte de la réponse

Le pacte triennal de stabilite financiere defini en concertation a l'ete 1995 entre le Gouvernement et les
principales associations d'elus s'est concretise dans la loi de finances pour 1996 et sera applique en 1997. Il
prevoit que les dotations indexees de l'Etat voient leur evolution, pour les annees 1996, 1997 et 1998, suivre
celle des prix a la consommation hors tabac, soit 2,1 % en 1996 et 1,3 % en 1997. Les elus se sont montres tres
attaches au maintien de l'indexation de la dotation globale de fonctionnement (DGF) et de la dotation generale
de decentralisation (DGD) sur la hausse previsionnelle des prix et de la moitie de la croissance du PIB, a savoir
3,55 % en 1996. Cet ensemble representant deja plus des deux tiers de l'enveloppe, des economies
compensatoires ont du etre degagees. Deux dotations ont en consequence fait l'objet d'ajustements : la dotation
globale d'equipement (DGE), dont le taux de concours au titre de la premiere part n'a jamais depasse 3 % (2,04
% en 1995) et dont le role de soutien a l'investissement a ete conteste, a ete supprimee pour les communes de
plus de 20 000 habitants ; la dotation de compensation de la taxe professionnelle (DCTP) a ete reduite, les trois
fractions jusqu'alors indexees de la DCTP connaissant une evolution determinee par celle de toutes les autres
dotations du perimetre. Une enveloppe nationale de 119,5 millions de francs est en outre venue abonder la
dotation forfaitaire en 1996 au profit des communes et de leurs ecoles primaires et maternelles afin de
compenser la suppression de la franchise postale. Enfin, il a ete institue, a la demande des elus locaux, une
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cotisation minimum de taxe professionnelle, reversee au Fonds national de perequation de la taxe
professionnelle (FNPTP), representant 0,35 % de la valeur ajoutee des entreprises dont le chiffre d'affaires est
superieur a 50 millions de francs. Par ailleurs, le taux de remboursement forfaitaire de la TVA au titre du Fonds
de compensation de la TVA (FCTVA) a ete releve pour tenir compte de l'augmentation de deux points de la TVA
intervenue le 1er aout 1995. Le FCTVA a ete maintenu hors du pacte de stabilite en raison de ses regles
specifiques d'attribution qui font dependre le niveau de consommation des seules depenses d'investissement
des collectivites beneficiaires. Dans un contexte economique et budgetaire difficile qui imposait d'associer les
collectivites locales a l'effort de maitrise des finances publiques, le Gouvernement a donc souhaite que les
dotations versees aux collectivites locales soient neanmoins preservees en francs constants, que les
collectivites puissent prevoir l'evolution de leurs attributions et, ce faisant, de leurs budgets et que toute mesure
ayant des incidences sur les collectivites locales soit precedee d'une etude d'impact et d'une concertation
prealable avec les representants des elus locaux. Les grandes villes n'ont pas particulierement souffert de ce
pacte puisque, en 1996, la dotation de solidarite urbaine (DSU) a cru de plus de 49 %. En outre, la decision du
comite des finances locales de porter a 55 % de l'evolution de la DGF le taux de croissance de la dotation
forfaitaire a permis a celle-ci de progresser comme l'inflation previsionnelle pour 1996, d'ailleurs revisee a la
baisse depuis lors. Aussi, en 1997, les mesures prises par le Gouvernement au sein du pacte de stabilite seront-
elles poursuivies, ceci dans le cadre de la stabilisation des depenses de l'Etat prevue par le projet de loi de
finances pour 1997. En integrant divers ajustements techniques, comme le retour au FNPTP de la fiscalite
acquittee par La Poste et France Telecom, l'enveloppe des dotations au sein du pacte augmentera de 1,53 %,
soit plus que l'inflation, qui est estimee pour 1997 a 1,3 %. Ainsi le pacte se revele protecteur pour les
collectivites locales en 1997.
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